REC.PU/07.152
REGION WALLONNE
LE MINISTRE DU LOGEMENT, DES TRANSPORTS ET DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
Vu le Code wallon de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et du patrimoine (CWATUP);
Vu le décret du 6 décembre 2001 relatif à la conservation des sites Natura 2000 ainsi que de la flore et la faune sauvages;
Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement; 

Vu le Livre 1er du Code de l'environnement ; 

Vu le Code de l'eau ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités classées ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 fixant les conditions générales d'exploitation des établissements visés par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement ;
Vu la demande de permis introduite en date du 07 mars 2007 par laquelle Monsieur GILLET Jean sollicite un permis unique pour la construction et l'exploitation d'une porcherie sur caillebotis pour 1200 porcs à 1' engrais, d’une citerne à lisier de 1560 m3, d1 une citerne d’eau de pluie de 20 m3 et trois silos tour de 15 T ainsi que le forage d' un puits, sis rue de Marcouray à 6980 LA-ROCHE-EN-ARDENNE;
Considérant que la demande a été introduite dans les formes prescrites ;
Vu l'avis, reçu par le fonctionnaire technique en date du 05 avril 2007, de la Division de la Nature et des Forêts - Direction de Marche relatif au caractère complet de la partie Natura 2000 du formulaire de demande de permis ;

Considérant que la demande a été jugée incomplète en date du 28 mars 2007 ; que les documents manquants ont été envoyés par le demandeur à la commune en date du 21 mai 2007 ; que ces documents ont été transmis au fonctionnaire technique en date du 23 mai 2007 et réceptionnés en date du 24 mai 2007; que, sur cette base, la demande a été jugée complète et recevable en date du 08 juin 2007, dans le délai légale prescrit;

Vu le procès-verbal de la séance de clôture de l'enquête publique qui s'est déroulée du 13 juin 2007 au 28 juin 2007 sur le territoire de LA-ROCHE-EN-ARDENNE, duquel il résulte que la demande a rencontré de nombreuses oppositions ou observations portant, en résumé, sur les points suivants:

•   La multiplication des demandes de permis concernant la construction de porcheries dans la région est susceptible d'engendrer des incidences notables sur l'environnement;

•    Risque de pollution des eaux souterraines et des cours d'eau suite à l'épandage du lisier ;

•    Respect de la Directive Cadre Eau imposée par l'Europe ;

•   Inadéquation du projet avec le caractère touristique de la Région et la pratique de la pêche;

•   Inadéquation du projet avec le contrat d'avenir pour la Wallonie qui préconise le développement d'une agriculture favorisant la diversification vers des activités participant au développement économique et préservant le cadre naturel ;

•    Proximité du projet avec un village de vacances ;

•   Nécessité que la motion s'inscrive dans l'esprit de la motion votée par le Conseil communal de Rendeux en date du 08/12/2006 ;

•    Présence du staphylocoque doré, bactérie qui présente un risque pour la santé publique ;

•    Source supplémentaire de gaz à effet de serres ;

•    Présence d'antibiotiques dans le lisier qui se retrouveront dans la nature lors des épandages;

•    Impact paysager négatif du projet;

•    Nécessité de requérir une étude d'incidences, notamment pour des raisons de trafic routier

•    Inadéquation de la nature du sol avec l'épandage du lisier, la couche de terre arable est de trop faible épaisseur, les eaux ruisselant sur les rochers entraîneront les nitrates vers les rivières sans aucune percolation dans le sol ;

•    Présence de sources à 60 m en amont du site ;

•    Risque de pollution des nappes phréatiques ;

•    Nuisances olfactives liées à l'exploitation et à l'épandage ;

•    Risque de déclin touristique pour la région ;

•    Absence d'intérêt de ce type de projet pour notre région, aux points de vue économique et social ;

•    Conflit d'intérêt dans la mesure où le terrain proposé pour la construction de la porcherie appartient à la Ville de La Roche-en-Ardenne. Or, le Collège communal est l'autorité amenée à statuer sur la demande.

•    Recommandations en cas d'octroi de permis (filtrer l'air et les poussières   provenant du bâtiment,  interdiction du caillebotis,  réalisation de fosses  hermétiques  à double  parois épandage du lisier par enfouissement, réalisation d'un plan d'épandage, interdiction d'épandre pendant la saison touristique). ;

Vu l'avis préalable favorable du Conseil communal de LA-ROCHE-EN-ARDENNE en date du 08 août 2007,
Vu l'avis réputé favorable par défaut de la Division de la Nature et des Forêts - Direction de Marche;
Vu l'avis réputé favorable par défaut du Parc naturel des Deux Ourthes;
Vu l'avis favorable sous condition d'Interlux en date du 20 juin 2007;
Vu l'avis favorable sous conditions du Service Technique Provincial en date du 1er juin 2007;
Vu l'avis favorable sous condition de la Direction générale de l'Agriculture - Service extérieur de Ciney en date du 19 juin 2007;
Vu l'avis favorable sous conditions du Service Régional d'Intervention en date du 10 juillet 2007;
Vu l'avis favorable sous conditions de la Division de l'Eau - Centre de Marche en date du 6 juillet 2007;
Vu la prorogation de 30 jours du délai leur accordé pour envoyer leur rapport de synthèse à l'autorité compétente signifiée par les fonctionnaires technique et délégué en première instance en date du 23 juillet 2007, dans le délai légal prescrit;
Vu le rapport de synthèse conjoint transmis, en date du 14 septembre 2007 dans le délai légal prescrit, à l'autorité compétente et réceptionné en date du 17 septembre 2007;
Vu l'arrêté du 20 septembre 2007 du Collège communal de LA ROCHE-EN-ARDENNE, envoyé le 24 septembre 2007 dans le délai légal prescrit, ACCORDANT à Monsieur GILLET Jean un permis unique visant à implanter et exploiter une porcherie sur caillebotis pour 1200 porcs à l'engraissement, une citerne à lisier de 1560 m3, une citerne d’eau de pluie de 20 m3 et trois silos tour de 15 T ainsi que forer un puits, rue de Marcouray à 6980 LA-ROCHE-EN-ARDENNE;
Vu les recours introduits par:

Christian VAN DE VIJVER en date du 08 octobre 2007 

André PAUL en date du 09 octobre 2007 

Peter CORTVRIENDT en date du 09 octobre 2007 

Nicole BINETen date du 10 octobre 2007 

Manuel LEJEUNE en date du 10 octobre 2007 

Johannes VLAEYENen date du 10 octobre 2007 

Sigrid SEGERS en date du 09 octobre 2007 

Jean-Michel MANANDISE en date du 12 octobre 2007 

Florence et Maxime NYSSENS en date du 12 octobre 2007 

Jean-Paul DUBUCQUOIS en date du 12 octobre 2007

Marina SCHIFFER en date du 12 octobre 2007
Joseph SIBRETen date du 12 octobre 2007
Canne NOËL en date du 12 octobre 2007
Wilma EVERAARTS en date du 12 octobre 2007
Winnifred RENZEN en date du 12 octobre 2007
Yves DELWALQUE en date du 12 octobre 2007
Jan VANASSCHE en date du 12 octobre 2007
Nathalie VAN NEER en date du 12 octobre 2007
ATIK-AYSE en date du 12 octobre 2007
Suzanne NIQUE en date du 12 octobre 2007
Marthe GEORGES en date du 12 octobre 2007
Luc THERER en date du 12 octobre 2007
Mohammed NOUHAS en date du 12 octobre 2007
Vanessa HAUT en date du 12 octobre 2007
Frédérik CELIS en date du 12 octobre 2007
Erik DE SMEDT en date du 12 octobre 2007
Baudouin LAMOTTE en date du 12 octobre 2007
Dominique PERIN en date du 12 octobre 2007
Willy VERHEYENen date du 12 octobre 2007
Daniel MORMONT en date du 12 octobre 2007
Cosimo SIMONE en date du 12 octobre 2007
Lucienne COLLA en date du 12 octobre 2007
José LA YON en date du 12 octobre 2007
Danielle BOSSART en date du 12 octobre 2007
Irénée DE BOOS en date du 12 octobre 2007
Marguerite LIBERT en date du 12 octobre 2007
VILLAGE DE VACANCES "LA BOVERIE"   en date du 12 octobre 2007
Gilles et Carine MR ET MME DUBRAY-HERMAN en date du 12 octobre 2007
Philippe VANDERVECK en date du 12 octobre 2007
Karel DE DECKER en date du 12 octobre 2007
MUSEE DE LA BA TAILLE DES ARDENNES S. P. R.L. en date du 12 octobre 2007
André LENGLER en date du 12 octobre 2007
Derek VAN ENK en date du 12 octobre 2007
Colette GALLOYen date du 12 octobre 2007
Philippe BOURIVAIN en date du 12 octobre 2007
Victor ANTOINE en date du 12 octobre 2007
Michel BOSQUEE en date du 12 octobre 2007
SON-RENARD ET FILS S.A. en date du 12 octobre 2007
Stéphan TREMBLOY en date du 12 octobre 2007
Daniel REINERS en date du 12 octobre 2007
Victor BASTIN en date du 12 octobre 2007
Françoise LEMAIRE en date du 12 octobre 2007
Vinciane COLLA en date du 12 octobre 2007
Guy HARDENNE en date du 12 octobre 2007
Guy DEFOYen date du 12 octobre 2007
Bernadette RODRIGUE en date du 12 octobre 2007
Jean COLLA en date du 12 octobre 2007
Patrick LARUE en date du 12 octobre 2007
Jacques JOOREN en date du 12 octobre 2007
Guy CHALUPA en date du 12 octobre 2007
August VANHOVE en date du 12 octobre 2007
Sigrid LERNOUT en date du 12 octobre 2007
Claude GOBEAUXen date du 12 octobre 2007
Frédéric DE LOECKER en date du 12 octobre 2007
Edmonde BINETen date du 12 octobre 2007
Alain GERARD en date du 12 octobre 2007
Eric PHILIPS en date du 12 octobre 2007
Jan VERHOEVEN en date du 12 octobre 2007
Etienne MUYS en date du 12 octobre 2007
Robin BORGHYS en date du 12 octobre 2007
André GERARD en date du 12 octobre 2007
Dominique LAFALIZE en date du 12 octobre 2007
Louis MANIGARTen date du 12 octobre 2007
Michel LAPAGNE en date du 12 octobre 2007
Julia VOLCKERICK en date du 12 octobre 2007
Marianne NYSSENS en date du 12 octobre 2007
André HERREMAN en date du 12 octobre 2007
P.A. JONKER en date du 12 octobre 2007
Willemina VISSER en date du 12 octobre 2007
Marcel MR KOEUNE en date du 13 octobre 2007
Louis BERLIER en date du 15 octobre 2007
Eliane GODELET en date du 15 octobre 2007
Jean-François GRODENT en date du 15 octobre 2007
GROUPEMENT SOC. PECHE OURTHE BANALE LUX A.S.B.L. en date du 15 octobre 2007
Nicole HARDENNE en date du 15 octobre 2007
contre la décision du 20 septembre 2007 du Collège communal de LA ROCHE-EN-ARDENNE susvisée; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier de 1ere instance et de recours ;
Vu le rapport de synthèse transmis au Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial;
Considérant que les recours introduits l'ont été dans les forme et délai prescrits par l'article 95, §2, alinéa 1er, 3° du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement; que les recours sont par conséquent déclarés recevables;
Considérant que le titulaire du permis, le fonctionnaire technique, le fonctionnaire délégué, le Collège communal ayant pris l'acte attaqué et le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial ont été informés de l'introduction des recours;

Considérant qu'il résulte des éléments du dossier déposé par le demandeur et de l'instruction administrative que la demande vise à implanter et exploiter une porcherie sur caillebotis pour 1200 porcs à 1' engraissement, une citerne à lisier de 1560 m3, une citerne d’eau de pluie de 20 m3 et de trois silos tour de 15 T ainsi que forer un puits;
Considérant que les installations et/ou activités concernées sont classées comme suit par l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002, arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités classées :
N° 01.23.02.02.02, Classe 2
Porcs de production de 30 kg et plus (élevage ou engraissement) - Bâtiment ou toute autre infrastructure d'hébergement non visé par la rubrique 01.23.02.01, d'une capacité de plus de 500 à 2.000 animaux;
N° 01.49.01.01, Classe 3
Dépôt en vrac ou en silo de céréales, grains et autres produits destinés à l'alimentation, à l'exception de la paille et du foin, d'une capacité supérieure à 50 m3;
NQ 45.12.02, Classe 2
Opération de forage et opération de sondage ayant pour but l'exploitation future d'une prise d'eau,... (hormis les forages inhérents à des situations d'urgence ou accidentelles);
Considérant qu'à l'examen du dossier de demande, il apparaît que les nuisances les plus significatives portent sur le risque de nuisances olfactives et de pollution des eaux de surface et des eaux souterraines;
Considérant, au vu de l'emplacement de la prise d'eau souterraine et de l'ensemble des mesures prises par l'exploitant ou prévues dans le projet, que le risque de pollution des eaux souterraines ne doit pas être considéré comme ayant un impact notable;
Considérant que, vu la situation isolée du site du projet en zone agricole entouré quasi totalement d'une zone forestière, il peut être considéré que le risque de nuisances olfactives n'aura pas d'impact notable sur la qualité de vie des habitations riveraines les plus proches, sis en zone d'habitat à caractère rural, à plus de 300 m;
Considérant, en outre, que ces nuisances éventuelles sont occasionnelles et que seule la population immédiate pourrait être affectée; qu'elles sont probables et ne sont perceptibles que durant quelques jours ; que, par ailleurs, les effets sont réversibles à court terme;
Considérant, en ce qui concerne les autres vecteurs de l'environnement, le projet engendre des nuisances pouvant être qualifiées de nulles ou mineures;
Considérant qu'il n'y a pas lieu de craindre d'effets cumulatifs avec des projets voisins de même nature;
Considérant que moyennant le strict respect des dispositions du Code de l'eau, le risque de pollution des eaux de surface et souterraines ne devrait être pas considéré comme ayant un significatif;
Considérant que le dossier de demande permet d'appréhender de manière adéquate et suffisante ces divers impacts; que le projet ne doit pas être soumis à évaluation complète des incidences; qu'une étude d'incidences sur l'environnement n'était donc pas nécessaire;
Considérant que le projet concerne la construction et l'exploitation d'une porcherie d'engraissement de 1200 porcs, une citerne à lisier, une citerne à eau de pluie, trois silos tour, et le forage d'un puits pour approvisionner en eau la porcherie;
Considérant que le site du projet est totalement isolé au sein d'une vaste plage en zone agricole enclavée dans une zone forestière, à environ 300 m des limites les plus proches de la zone d'habitat à caractère rural de Cielle ; que les maisons riveraines les plus proches se trouvent bien au-delà de cette distance; que le bâtiment projeté serait à plus de 900 m de la zone d'habitat à caractère rural de Marcouray sise au nord du projet;
Considérant que le site du projet ne se trouve pas en zone vulnérable ni en zone définie ou forfaitaire de protection de captage; qu'aucune zone Natura 2000 ne se trouve à moins de 1000 m du site du projet;
Considérant que le bien visé est repris en zone agricole au plan de secteur de MARCHE-LA ROCHE, approuvé par arrêté de l'Exécutif régional wallon du 26 mars 1987;
Considérant que le bien n'est pas situé dans le Parc naturel des Deux Ourthes;
Considérant que l'article 35 du CWATUP stipule que: "La zone agricole est destinée à l'agriculture au sens général du terme. Elle contribue au maintien ou à la formation du paysage.
Elle ne peut comporter que les constructions indispensables à l'exploitation et le logement des exploitants dont l'agriculture constitue la profession. Elle peut également comporter des installations d'accueil du tourisme à la ferme, pour autant que celles-ci fassent partie intégrante d'une exploitation agricole.
Elle peut être exceptionnellement destinée aux activités récréatives de plein air pour autant qu’elles ne mettent pas en cause de manière irréversible la destination de la zone. Pour ces activités récréatives, les actes et travaux ne peuvent y être autorisés qu'à titre temporaire sauf à constituer la transformation, l'agrandissement ou la reconstruction d'un bâtiment existant.
Les refuges de pèche et les petits abris pour animaux y sont admis pour autant qu 'ils ne puissent être aménagés en vue de leur utilisation, même à titre temporaire, pour la résidence ou l'activité de commerce.
Le Gouvernement détermine les conditions de délivrance dans cette zone du permis relatif au boisement, à la culture intensive d'essences forestières, à la pisciculture, aux refuges de pèche et aux activités récréatives de plein air ainsi qu'aux actes et travaux qui s'y rapportent" ;
Considérant que le projet est conforme à la destination générale de la zone telle que définie par le plan de secteur;
Considérant que le projet connaît une implantation isolée en zone agricole au nord du village de Cielle- que néanmoins, cette implantation est acceptable compte tenu du fait que le projet s'implante le long d'une voirie existante, et profite d'un couvert boisé très proche au sud et a l'ouest de la parcelle et plus éloigné au nord et à l'est;
Considérant cependant que les remblais prévus sont beaucoup trop conséquents; que le bâtiment est conçu sur une citerne à lisier; qu'il est tout à fait possible de descendre les élévations jusqu'au terrain naturel plutôt que de remblayer tout autour de cette cuve; que l'accès latéral devrait être réalisé au sud, et les entrées déplacées dans le pignon sud; que le bâtiment devrait être descendu de ± 50 centimètres;
Considérant que sur le plan strictement urbanistique et architectural, le projet pourrait être accepté aux conditions suivantes:
-    le niveau rez du bâtiment sera descendu de ± 50 centimètres;
-    l'accès latéral prévu au nord sera réalisé au sud, et les portes d'entrée déplacées dans le pignon sud; un accès à la voirie peut être réalisé au nord mais il ne peut dépasser le pignon droit du bâtiment;
-    les élévations nord, sud et ouest seront descendues le long de la cuve à lisier, les remblais étant limités au strict minimum et devant suivre la pente naturelle du terrain;
-    les plantations proposées seront réalisées, dès la première saison propice aux plantations, après les travaux et ce, à l'aide d'essences feuillues indigènes;
-    les façades Nord, Est et Sud seront revêtues de bardages bois (sauf façade arrière);
-    la hauteur des silos verticaux ne dépassera pas la hauteur du faîte de la toiture du bâtiment; la tonalité des silos verticaux sera neutre et à tendance foncée;
Considérant que la gestion, le stockage ainsi que la valorisation des effluents d'élevage sont entièrement réglementés par les dispositions du Code de l'Eau relatives à la gestion durable de l'azote en agriculture; que, comme le soulignent les arrêts n° 139.888 du 27 janvier 2005 et n° 166.322 du 28 décembre 2006 du Conseil d'Etat, la valorisation des effluents d'élevage relèvent d'une police administrative indépendante de celle des Etablissements classés pour l'environnement; que le permis d'environnement n'est donc pas l'outil adéquat pour "compléter", en matière d'épandage d'effluents d'élevage, les dispositions du Code de l'eau; que, pour cette raison, il y a lieu d'abroger les conditions particulières d'exploitation relatives à l'épandage du lisier prescrites par l'autorité compétente, dans l'acte querellé;
Considérant que le Code de l'eau impose toute une série de conditions, au niveau des stockages des effluents et des matières végétales ainsi que des épandages de matières organiques, visant à assurer la protection des nappes contre la pollution notamment par les nitrates à partir de sources agricoles;
Considérant que le lisier serait entièrement recueilli dans la citerne se trouvant sous les caillebotis; que celle-ci doit être construite et aménagée conformément aux dispositions du Code de l'eau relatives à la gestion durable de l'azote en agriculture; qu'ainsi elle serait équipée d’un système de contrôle d'étanchéité et que sa capacité serait largement suffisante pour assurer un stockage d'au moins 6 mois ; que cette citerne doit être stable et capable de supporter les éventuelles contraintes physiques, chimiques et mécaniques; que le système de vidange doit être conçu et maintenu en bon état de fonctionnement de manière à limiter efficacement les nuisances olfactives et les émissions d'NH3; qu'il convient que la citerne soit vidée régulièrement, pour une inspection et un entretien;
Considérant que, outre la prise d'eau souterraine qui serait créée sur le site du projet, il n'y a pas d'autre captage déclaré à moins de 790 m:
Considérant, en ce qui concerne la prise d'eau souterraine de l'exploitation, que le risque de pollution de la nappe peut s'avérer significatif si les dispositions du Code de l'eau relatives à la protection des captages, notamment l'absence de stockage et de transit de polluants à l'intérieur d'une zone de 10 mètres autour du puits, ne sont pas respectées car, en effet, ce type de puits constitue une voie préférentielle de pénétration des polluants dans la nappe: que l'emplacement prévu pour le forage respecte cette disposition:
Considérant que les éventuelles eaux de nettoyage seraient recueillies directement dans la citerne à lisier: que les seuls rejets au milieu naturel sont constitués d'eaux pluviales qui seraient dirigées, après passage dans une citerne de 20 m3, dans le milieu extérieur:
Considérant qu'un des principaux impacts reprochés aux porcheries est le risque de nuisances olfactives; que, dans le cas d'un futur projet, cet impact peut être analysé, sur base d'un calcul de la distance de l'acceptabilité de l'odeur; que, pour ce faire, l'administration s'est inspirée d'une étude commanditée par la Région wallonne et intitulée « Finalisation et validation d'une formule de calcul de la distance minimale d'implantation des porcheries et des poulaillers applicable en Région wallonne» (Nicolas J. - Ulg - Février 2006): que le principe est de calculer le rayon d'une zone circulaire au-delà de laquelle une nuisance olfactive ne se produira que dans un nombre de cas limité et à un niveau normal pour une exploitation agricole sise en zone agricole; que la philosophie de cette méthode est de multiplier le nombre d'animaux par différents facteurs caractérisant la topographie du terrain, le type de voisinage, le type d'animaux et les techniques d'élevage (ventilation, effluents. alimentation, etc.);
Considérant qu'il en ressort que la zone d'habitat à caractère rural la plus proche (Cielle) du projet se trouve bien au-delà de la distance minimale d'implantation calculée qui est d'environ 139m:
Considérant que les poussières présentes en porcheries sont principalement d'origine alimentaire mais proviennent également de la dessiccation des effluents et de la desquamation de l'épiderme des animaux; que la mise en suspension de ces particules est liée à l'activité des animaux et les poussières sont rejetées à l'extérieur des bâtiments principalement par le biais de la ventilation; que d'après la littérature, la concentration moyenne de poussières dans l'air de ventilation d'une porcherie est inférieure à 1 mg/m3; que l'impact des émissions de poussières provenant de la porcherie n'aura pas d'impact significatif sur l'environnement;
Considérant que les émissions de méthane, de dioxyde de carbone et de protoxyde d'azote générées par l'établissement dont projet sont négligeables à l'échelle sectorielle, régionale nationale, et européenne;
Considérant qu'en ce qui concerne le charroi, il s'agirait d'un impact modéré et uniquement sur la population localisée à faible distance de l'exploitation; que cet impact est occasionnel; que la durée de la manifestation est faible et à court terme et ses effets synergiques sont moyens: que par ailleurs, l'augmentation du charroi liée au fonctionnement de l'élevage de porcs ne devrait pas constituer un impact significatif par rapport au charroi existant provenant des fermes existantes dans la région:
Considérant que l'exploitation génère des bruits ponctuels, tels que cris d'animaux et circulation d'engins agricoles, inhérents aux activités normales de toute exploitation agricole;
Considérant, au vu de la localisation du site, que les nuisances sonores émises par l'établissement seront limitées et ne seront pas de nature à occasionner de gros désagréments pour le voisinage immédiat: qu'en matière de bruit, l'exploitant est tenu de prendre les mesures nécessaires afin de respecter, à tout moment, les limites imposées dans les conditions générales pour les niveaux de bruit auxquels est soumis le voisinage;
Considérant qu'il appartient au fonctionnaire chargé de la surveillance de vérifier le respect des conditions contenues dans l'autorisation et d'initier les dispositions prévues par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement et l'arrêté portant conditions générales en cas d'infraction dûment constatée;
Considérant, qu'en ce qui concerne le motif de recours relatif à la supposée unité technique et géographique entre l'élevage ovin exploité par Monsieur GILLET Jean et le projet de porcherie, que la notion d'établissement est définie, à l'article 1er, 3°, du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, comme étant une unité technique et géographique dans laquelle interviennent une ou plusieurs installations et/ou activités classées pour la protection de l'environnement ainsi que toute autre installation et/ou activité s'y rapportant directement et qui est susceptible d'avoir des incidences sur les émissions et la pollution: que les 2 critères "unité technique" et "unité géographique" sont cumulatifs; qu'au vu de l'emplacement de cette exploitation par rapport au site du projet de porcherie, il apparaît clairement qu'il n'y a pas d'unité géographique entre celle-ci et le projet de porcherie;
Considérant qu'en ce qui concerne le risque de contamination bactérienne (staphylocoques), ce type de matière relève de la compétence de la Santé publique; que, dans un dossier de recours contre un projet de porcherie pour 4000 porcs, le fonctionnaire technique sur recours a sollicité l'avis du Service fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement - DG Environnement; que celui-ci a émis l'avis suivant:
"La détention de porcs nécessite une attestation sanitaire délivrée par le collège provincial qui juge si les conditions d'équipement pour la détention de porcs sont remplies (AR du 14/06/1983 relatif aux conditions d'équipement pour la détention de porcs).
Cette attestation doit être demandée auprès de la commune du siège de l'exploitation.
Si l'élevage de porcs concerné dispose d'une telle attestation pour 4260 tètes porcines, il satisfait à cette législation et rien ne peut structurellement être reproché à cette exploitation.
Le détenteur de porcs doit conclure une convention avec un vétérinaire d'exploitation ou un vétérinaire suppléant.
Ce vétérinaire d'exploitation doit impérativement visiter l'exploitation 3 X par an pour procéder à un examen clinique des porcs et effectuer les examens et vaccinations supplémentaires nécessaires.
Ces visites s'inscrivent dans le cadre de la surveillance épidémiologique organisée et ont pour but de lutter contre les maladies à déclaration obligatoire telles que maladie d'Aujeszky, peste porcine classique, fièvre aphteuse, etc.
Ces visites sont notées dans l'inventaire du troupeau de porcs, dont un rapport est transmis par le vétérinaire d'exploitation au vétérinaire officiel de l'Unité provinciale de contrôle.
Ces dispositions ont été établies en vue d'une surveillance épidémiologique correcte et dans le but de combattre les risques d'apparition/d'extension de maladies.
Si ces détenteurs de porcs respectent ladite législation, il n’existe aucun motif de présumer qu’une extension du cheptel porcin implique un risque accru pour l'environnement.
Un risque accru d'apparition d'infections par des bactéries multirésistantes, imputable à une densité porcine élevée, n’a pas été établi scientifiquement à ce jour. ".
Considérant, quant aux autres motifs de recours, que le fonctionnaire technique sur recours fait siennes les motivations émises en première instance, à savoir:
Considérant que le bien-être animal et les mesures sanitaires afin d'éviter tout risque de maladies et d'épidémies sont des compétences dévolues au Service public fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement ;
Considérant que la problématique « peste porcine » et les mesures vétérinaires y afférentes (abattage, restrictions de transport...) ne sont pas du ressort de la police des établissements classés mais plutôt de l ' AFSCA, Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire ;
Considérant que les désinfectants utilisés lors des périodes de vides sanitaires sont des produits agréés par le Service public fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement ;
Considérant que la procédure est correcte puisque l’élevage porcin envisagé est en classe 2 ;
Considérant que les craintes liées au développement de nouveaux élevages dans la région ne peuvent être analysées étant donné que ces éléments sont étrangers à la demande ;
Considérant que le fait que le terrain destiné à accueillir le projet soit propriété communale n' engendre aucun conflit d' intérêt dans le chef des autorités communales, contrairement à ce qui est avancé à l ' enquête publique ;
Considérant que le Collège communal est effectivement appelé à se prononcer sur la demande de permis unique dans le cadre d’une réglementation régionale et sur base de critères relevant de l'urbanisme, de l'aménagement du territoire et de l'environnement;
Considérant par contre que la cession éventuelle du terrain communal relève de la compétence exclusive du conseil communal, dans le cadre du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, dans le respect de l'intérêt général, et sous le contrôle de l’autorité de tutelle régionale le cas échéant ;
Considérant en outre que la maîtrise par l'autorité communale du choix du site visé par le projet constitue plutôt une garantie d'implantation judicieuse et apparaît ainsi comme un élément positif ;
Considérant que la circulation automobile sur la voie publique ainsi que l'impact du projet sur la vie locale (tourisme, pèche, économie et emploi) ne sont pas du ressort de la police des établissements classés ;
Considérant que les craintes liées à l'absence de politique globale régionale en matière de porcherie et d'élevage industriel ne peuvent être prises en compte étant donné que ces éléments dépassent le cadre de la demande spécifique sur laquelle /' autorité saisie doit statuer ;
Considérant en effet que l'élaboration et l'instauration d'une politique à échelle régionale dans ce domaine relèvent du seul gouvernement wallon ;
Considérant que le motif d'opposition au projet relatif au risque de dévaluation immobilière n'est pas relevant; que l'autorité compétente appelée à statuer sur les présents recours ne peut fonder sa décision que sur des considérations relevant de l'urbanisme, de l'aménagement du territoire et de l'environnement;
Considérant, en conclusion, que, sur le plan environnemental, le projet peut être accueilli favorablement moyennant le strict respect des prescriptions légales et réglementaires, des conditions générales, sectorielles et intégrales concernées en vigueur ainsi que des conditions particulières imposées dans l'acte d'autorisation telles que modifiées par la présente décision qui seraient de nature à réduire dans une mesure suffisante les inconvénients pouvant résulter de l'exploitation de l'établissement;
Considérant que l'arrêté querellé signale, dans son article 3, que l'exploitant doit respecter les conditions particulières émises par chacune des instances ayant remis, lors de l'instruction de première instance, un avis mais ne reprend pas ces conditions dans ses articles ou en annexe de l'arrêté; que ces conditions particulières sont simplement retranscrites aux niveaux des considérants relatifs aux avis remis lors de l'instruction de première instance; que dans un souci de lisibilité et de simplification, il est proposé de refaire un texte coordonné avec toutes les conditions particulières d'exploitation proposées par les différentes instances;
Pour les motifs cités ci avant,
ARRETE

Article 1er. Les recours introduits par :

· Mr ET Mme DUBRAY-HERMAN,

· Mr KOEUNE,

· GROUPEMENT SOC. PECHE OURTHE BANALE LUX A.S.B.L.,

· Christian VAN DE VIJVER,

· Peter CORTVRIENDT,

· André PAUL,

· Nicole BINET,

· Manuel LEJEUNE,

· Johannes VLAEYEN,

· Sigrid SEGERS,

· Jean-Michel MANANDISE,

· Florence et Maxime NYSSENS,

· Jean-Paul DUBUCQUOIS,

· Marina SCH1FFER,

· Joseph SIBRET,

· Carine NOËL,

· Wilma EVERAARTS,

· Winnifred RENZEN,

· Yves DELWALQUE,

· Jan VAN ASSCHE,

· Nathalie VAN NEER,

· ATIK-AYSE,

· Suzanne NIQUE,

· Marthe GEORGES,

· Luc THERER,

· Mohammed NOUHAS,

· Vanessa HAUT,

· Frédérik CELIS,

· Erik DE SMEDT,

· Baudouin LAMOTTE,

· Dominique PERIN,

· Willy VERHEYEN,

· Daniel MORMONT,

· Cosimo SIMONE,

· Lucienne COLLA,

· José LAYON,

· Danielle BOSSART,
· Irénée DE BOOS,
· Marguerite LIBERT,
· VILLAGE DE VACANCES "LA BOVERIE" ,
· Philippe VANDERVECK.
· Karel DE DECKER,
· MUSEE DE LA BATAILLE DES ARDENNES S.P.R.L.
· André LENGLER.
· Derek VAN ENK,
· Colette GALLOY.
· Philippe BOURIVAIN.
· Victor ANTOINE.
· Michel BOSQUEE,
· SON-RENARD ET FILS S.A.,
· Stéphan TREMBLOY,
· Daniel REINERS,
· Victor BASTIN,
· Françoise LEMAIRE,
· Vinciane COLLA,
· Guy HARDENNE,
· Guy DEFOY,
· Bernadette RODRIGUE,
· Jean COLLA,
· Patrick LARUE,
· Jacques JOOREN,
· Guy CHALUPA,
· August VAN HOVE,
· Sigrid LERNOUT,
· Claude GOBEAUX,
· Frédéric DE LOECKER,
· Edmonde BINET,
· Alain GERARD,
· Eric PHILIPS,
· Jan VERHOEVEN,
· Etienne MUYS,
· Robin BORGHYS,
· André GERARD.
· Dominique LAFALIZE,
· Louis MANIGART,
· Michel LAPAGNE,
· Julia VOLCKERICK,
· Marianne NYSSENS,
· André HERREMAN,
· P.A. JONKER,
· Willemina VISSER,
· Louis BERLIER, 

· Eliane GODELET,

· Jean-François GRODENT, 

· Nicole HARDENNE
contre l'arrêté du 20 septembre 2007 du Collège communal de LA ROCHE-EN-ARDENNE ACCORDANT à Monsieur GILLET Jean un permis unique visant à implanter et exploiter une porcherie sur caillebotis pour 1200 porcs à l'engraissement, une citerne à lisier de 1560 m3, une citerne d' eau de pluie de 20 m3 et trois silos tour de 15 T ainsi que forer un puits, rue de Marcouray à 6980 LA-ROCHE-EN-ARDENNE sont recevables.
Article 2.
L'arrêté du 20 septembre 2007 du Collège communal de LA ROCHE-EN-ARDENNE susvisé est MODIFIE de la manière suivante:
1) Le point 6 de l'article 3 de l'acte querellé libellé "Conditions d'exploitation relatives aux activités d'élevage ou d'engraissement de porcins " est complété par le texte suivant:
Chapitre premier — Construction

Art. 1er. Un dispositif de contrôle de la consommation d'eau est installé sur la conduite d'alimentation en eau destinée à l'établissement.
Art. 2. § 1er. Les sols de l'établissement sont étanches et maintenus en parfait état d'étanchéité.
§2. La pente de ces sols étanches permet l'écoulement des jus d'écoulement et des eaux de nettoyage vers les infrastructures de stockage étanches et de capacité suffisante, si nécessaire, par des canalisations étanches et en parfait état de fonctionnement.
§ 3. Les sols sont aménagés de manière à empêcher les entrées non maîtrisées d'eau de ruissellement ou de toiture.
Art. 3. Les caillebotis permettent un passage rapide des effluents dans l'infrastructure de stockage du lisier afin d'éviter toute accumulation des déjections contre les murs ou les barrières de séparation.
Art. 4. § 1er. L'exploitant de tout établissement d'une capacité d'hébergement de plus de 2000porcs de 30 kg et plus ou déplus de 750 truies ou de plus de 2000 porcins déplus de 4 semaines et de moins de 30 kg met en œuvre les techniques de logement suivantes :

1 ° Truies sans porcelets (gestantes ou non) et cochettes

a) Sol en caillebotis intégral ou partiel, avec un système à dépression pour un retrait du lisier à une fréquence de 1 à 2 fois par semaine ;
b) Sol en caillebotis partiel avec fosse à lisier de dimensions réduites ;
c) Sol en béton plein totalement recouvert de litière.

2° Truies allaitantes

a) Loges sur des sols en caillebotis intégral en plastique et une des techniques suivantes:
- système de flushing (évacuation fréquente du lisier par système de rinçage) avec des caniveaux à lisier à parois inclinées ;
- fosse à lisier sous-jacente avec une pente d'au moins 3 % vers un canal central pour le lisier, évacuation du lisier tous les 3 jours ;
- fosse sous-jacente divisée en deux parties : un canal à l'eau à l'avant de la loge et un canal à lisier déplus petite dimension à l'arrière.
b) Sol en béton plein totalement recouvert de litière

 
3° Porcs de plus de 4 semaines et de moins de 30 kg

a) Loges ou flat-decks, sols en caillebotis intégral ou partiel, avec un système à dépression pour un retrait du lisier à une fréquence de 1 à 2 fois par semaine ;
b) Loges ou flat-decks, sols en caillebotis intégral avec fosse à lisier sous-jacente avec sol incliné en béton pour séparer les déjections et l'urine;
c) Loges avec un sol en caillebotis ou partiel ;
d) Loges avec un sol en caillebotis partiel en plastique et un sol plein convexe ou un sol plein incliné à l'avant de la loge, un caniveau pour la récolte du lisier à parois inclinées et une fosse à lisier à parois inclinées et un système à dépression pour l'évacuation du lisier ;
e) Sol en béton plein totalement recouvert de litière, ventilation naturelle.

4° Porcs de production de 30 kg et plus

a) Sol en caillebotis intégral avec un système à dépression pour un retrait du lisier à une fréquence de 1 à 2 fois par semaine ;
b) Sol en caillebotis partiel avec fosse à lisier de dimensions réduites, comprenant des parois inclinées et un système à dépression ;
c) Sol en caillebotis partiel et sol plein convexe ou un sol plein incliné à l'avant de la loge, un caniveau pour la récolte du lisier à parois inclinées et une fosse à lisier à parois inclinées et un système à dépression pour l'évacuation du lisier ;
d) Sol en béton plein totalement recouvert de litière.
§ 2. Par dérogation au § 1er, d'autres modes de logement peuvent être dans le cas où le projet présente des performances environnementales supérieures aux techniques de logement visées au § 1er.
§ 3. Par dérogation aux § 1er et § 2, l'établissement ne mettant pas en œuvre des techniques de logement telles que visées aux § 1er et § 2, doit être équipé d'un système de ventilation mécanique et d'un système de traitement de l'air extrait.
Art.5. Les installations de nourrissage telles que notamment les mangeoires, les auges ou les abreuvoirs sont en matériaux durables et facilement lavables.
Art.6. Lorsque l'infrastructure de stockage de lisier est située en tout ou en partie sous l'établissement, les canalisations d'aspiration et d'amenée destinées à la vidange et au remplissage éventuel se situent en dehors de l'établissement.
Art.7. § 1er. Pour l'infrastructure de stockage de lisier à ciel ouvert, une couverture naturelle ou synthétique est utilisée. Cette couverture est portée par une structure ou flotte sur le lisier.
§ 2. Pour les stockages de lisier en citernes enterrées ou semi-enterrées (dont la hauteur hors sol est inférieure à deux mètres) à ciel ouvert, une clôture de protection est placée. Celle-ci est d'une hauteur d'au moins deux mètres afin d'en empêcher l'escalade. Pour les citernes à parois verticales, la clôture est fixée sur les parois. Des barres anti-chute sont installées.
§ 3. Pour les stockages de lisier en citerne hors-sol dont la hauteur hors sol est supérieure à deux mètres, l'échelle n'est accessible qu'à l'exploitant et aux personnes autorisées par celui-ci. L'échelle est munie, à son extrémité supérieure, d'un garde-corps.
Chapitre III, — Exploitation

Art.8. § 1". L’exploitant met en place un programme d'entretien systématique de l'établissement.

§ 2. Lors des périodes de vide sanitaire, l'exploitant entretient et vérifie le bon fonctionnement de l'ensemble des équipements de l'établissement tels que les sondes, les ventilateurs, les conduits de ventilation, l'éclairage et le système d'abreuvement

Art 9. S'il y a présence d'une litière, celle-ci est saine et dune épaisseur suffisante pour absorber les effluents d'élevage.

Art.10. L’exploitant veille à l'entretien et à la propreté du lieu de stockage des cadavres d'animaux.
Art.11. L'exploitant limite l'apparition de vermine, la pullulation d'insectes et la prolifération de rongeurs. Ces mesures sont l'utilisation de produits de lutte agréés, de pièges ou poisons autorisés pour les rongeurs, le maintien des stocks de farines et d'autres aliments dans des conditions saines, leur protection par des dispositifs tels que de fins grillages, des moustiquaires, des dispositifs insecticides électriques ou de tout autre système équivalent.

Art.12. Les produits pouvant présenter un danger pour l'homme et l'environnement sont stockés dans des endroits réservés à cet usage et dans des conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu naturel ou dans le réseau d'égouttage.

Art.13. Les aliments pour animaux sont entreposés dans des endroits réservés à cet usage ou dans des
Art.14. Des dispositions sont prises pour empêcher les animaux de s’échapper.
Chapitre IV. — Prévention des accidents et incendies

Art.15. Dans l'établissement, les accès aux extincteurs et aux dévidoirs sont en permanence dégagés.
Chapitre V. — Eau

Art.16. Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau, notamment par l'utilisation de nettoyeurs d haute pression, le calibrage régulier de l'installation d'abreuvement, la détection et la réparation des fuites.

Art.17. § 1". La toiture de l'établissement est aménagée de manière à ce que les eaux pluviales soient récoltées via des gouttières ou recueillies par un système de drains disposés le long et de part et d'autre de l'établissement.

§ 2. Ces eaux pluviales recueillies sont dirigées vers une citerne réservée à cet usage, une voie artificielle d'écoulement, une eau de surface ordinaire, des drains dispersants ou un puits perdant.

Chapitre VI. —Air
Art.18. L’exploitant limite les émissions olfactives et de poussières provenant de l'établissement.
Art.19. L'exploitant prend les mesures nécessaires pour limiter les émissions d'ammoniac. La réduction des émissions est réalisée sur l'ensemble du cycle de production, que ce soit notamment au niveau de l'alimentation, des techniques de logement ou du stockage.
Art.20. Limitations des nuisances odorantes :
L'émission de substances odorantes liée à l'installation et mesurée directement par le nez humain est limitée à la condition à l'immission suivante :
Dans toute la zone d'habitat à caractère rural proche de l'établissement, il est recommandé que lors de l'exploitation des installations, les odeurs reconnaissables détectées directement par un panel de nez calibrés et formés, en limite de propriété des habitations les plus proches, ne dépassent pas la SU plus de 2% du temps (ce qui revient à dire qu'il n'est pas possible de reconnaître clairement l'odeur provenant de l'exploitation plus de 2% du temps d'une année). L'odeur ressentie doit être caractéristique de l'odeur émise par les installations.
Pour l'application des présentes prescriptions, on entend par Snifing Unit : valeur permettant de rendre compte de la limite de reconnaissance d'une odeur générée par une source donnée, par mesure directe à l'immission a l'aide d'un panel de nez éduqués et calibrés. La SU délimite la zone dans laquelle la reconnaissance de l'odeur caractéristique de(s) la source(s) est possible. La reconnaissance d'une odeur donnée, par mesure directe a l'immission à l'aide d'un panel de nez éduqués et calibrés est réalisée selon norme VDI3940.
Art.21. L'émission de substances odorantes liée à l'installation et mesurée par modélisation est limitée à la condition suivante :
Dans toute la zone agricole proche de l'établissement, il est recommandé que lors de l'exploitation des installations, les concentrations en odeur calculées à l'immission, en limite de propriété des habitations les plus proches, ne dépassent pas 6 ouE/m3 pour le percentile 98.
Pour l'application des présentes prescriptions, on entend par concentration Odeur Européenne (ouE/m3) : concentration odeur qui exprime le facteur de dilution qu’il a fallu appliquer au mélange odorant pour atteindre le seuil de perception (50% de probabilité de détection) d'un jury calibré dans des conditions de mesure normalisées (23°C, 50% RH). L'échantillonnage et la quantification de l'odeur au seuil de perception sont standardisés par la norme NBN EN 13725 ;
Art.22. Contrôle des nuisances odorantes :
Sans préjudice des devoirs incombant aux officiers de police judiciaire, il y a infraction constatée par les fonctionnaires et agents désignés à cette fin par le gouvernement dans le cas où ceux-ci, au cours d'une période de 10 jours consécutifs, à deux moments différents espacés de 6 heures au moins, authentifient de la reconnaissance de l'odeur caractéristique de l'exploitation en limite de propriété des habitations les plus proches et exposées, situées en zone d'habitat à caractère rural.
En cas d'infraction ou à la demande du fonctionnaire chargé de la surveillance, un laboratoire ou un organisme agréé dans le cadre de la lutte contre la pollution atmosphérique, contrôle le respect des normes odeur visées au point "limitation des nuisances odorantes " ci-dessus.
Si lors de ce contrôle il est constaté un dépassement significatif de la valeur indiquée dans les conditions d'exploitation, l'exploitant réalise un plan d'assainissement comportant une étude technico-économique dont l'objet est d'assurer le respect de la norme odeur.
Le plan d'assainissement précise et détaille les modifications à apporter aux installations d'évacuation et/ou d'épuration existantes des effluents gazeux ainsi que les procédés techniques qui devront être mis en œuvre pour atteindre l'objectif susvisé.
Le plan d'assainissement est déposé auprès de l'autorité compétente et du fonctionnaire chargé de  la surveillance dans un délai de 6 mois.
Sur base du plan d'assainissement, le fonctionnaire chargé de la surveillance établit un rapport présentant les délais d'exécution des travaux d'assainissement et propose à l'autorité compétente d'imposer les travaux d'assainissement à réaliser tels que notamment des modifications des installations existantes et mises en place d'installations d'épuration supplémentaires et de fixer leur délai d'exécution.  Ce délai d'exécution est d'au maximum 6 mois.
Dans les trois mois de la mise en œuvre du plan d'assainissement, un nouveau contrôle de la norme odeur est effectué aux frais de l'exploitant
Art.23 §1er. Afin de ne pas être dispersées dans l'atmosphère, les poussières présentes à l'intérieur de l'établissement sont régulièrement récoltées et éliminées.
§2.
Dans le cas d'une évacuation canalisée dans l'atmosphère, l'air rejeté respecte la valeur limite suivante : poussières totales : 50 mg/Nm3
Chapitre VII — Gestion des déchets autres que les effluents d'élevage

Art.24. Dans l'attente de son enlèvement, les cadavres d'animaux sont conservés dans un local ou un endroit spécifique, facile à nettoyer et à désinfecter et strictement réservé à leur stockage. Ils sont stockés dans des conteneurs étanches et hermétiques.
Art.25. L'exploitant tient les relevés des enlèvements de cadavres d'animaux fournis par le collecteur ou le transporteur agréé ou enregistré.
Chapitre VIII. — Contrôle, autocontrôle, auto-surveillance

Art.26. § 1er. L'exploitant d'un établissement de plus de 2000 porcs de 30 kg et plus ou de plus de 750 truies ou de plus de 2000 porcins de plus de 4 semaines et de moins de 30 kg consigne, sous forme de registre ou tout autre forme de document, la consommation d'eau, d'énergie et les quantités d'aliments.
§ 2. L'exploitant tient un registre des épandages d'engrais inorganiques et le tient à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance

Art.27. L'inventaire SANITEL, les relevés visés à l'article 25 et les registres visés à l'article 26 sont conservés au siège d'exploitation pendant 5 ans et sont tenus à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance.
Chapitre IX. — Dispositions transitoires et finales

Art.28. Les présentes conditions sont abrogées dés l'entrée en vigueur des conditions sectorielles relatives aux activités d'élevage ou d'engraissement de porcins. "
2) Le point 9 de l'article 3 de l'acte querellé est abrogé et remplacé par le texte suivant:
"Les eaux issues du système de drainage sous-jacent et périmétrique de la citerne enterrée à lister doivent, à leur sortie de la chambre de contrôle, être orientées vers une voie artificielle d'écoulement (fossé) ou, en tous les autres cas, vers un exutoire situé en surface".
3) Le point 10 de l'article 3 de l'acte querellé libellé "Conditions émises par le Service technique provincial" est complété par le texte suivant:
"Des filets d'eau en béton type IIA2 avec avaloir enfante type A9 sont placés en bord de voirie le long de la parcelle en question. L'avaloir es a raccordé au drain de dispersion prévu à la sortie de citerne de 20000 l d'eaux pluviales. "
4) Le point 11 de l'article 3 de l'acte querellé libellé "Conditions émises par le Service régional d'Intervention " est complété par le texte suivant:
« 1) résistance au feu de la structure (portiques et parois) : ½ heure
2) stabilité au feu de la toiture : ½  heure
3) réaction au feu des matériaux, de façade : A2 ou meilleur
4) réaction au feu de l'isolant sous toiture : A2-s1, dO
5) superficie des exutoires de fumée et de chaleur (lanterneaux en matériaux fusibles admis si placés au faîte du toit) : 2% de la surface de toiture ou calcul suivant NBN-S21-208-1
6) conformité   de   l'installation   électrique   au   RGIE   (rapport   de   visite   de l'organisme de contrôle vierge de toute remarque ou infraction). »

5) Le point 12 de l'article 3 de l'acte querellé libellé "Conditions émises par la DGRNE -Division de l'eau " est complété par le texte suivant:
1 °) Pour autant que Monsieur GILLET dispose de la propriété sur un espace suffisant, le point de forage est déplacé vers le nord-ouest de manière à éloigner le futur puits de la future citerne à lisier.
2°) "CHAPITRE I : Champ d'application et définitions
Art.1er :         Pour l'application du présent Arrêté, il faut entendre par :
1 ° :      Prise d'eau : opération de prélèvement d'eau souterraine.
2°:     Zone de prise d'eau : aire géographique dans laquelle sont installés les ouvrages de surface des prises d'eau, y compris les systèmes d'aération et les regards de contrôle.
3° :      Ouvrage de prise d'eau : tous les puits, copiages, drainages et en général tous les ouvrages et installations ayant pour objectif ou pour effet d'opérer une prise d'eau y compris les captages de sources à l'émergence.
4° :      Installation de surface : partie de l'ouvrage de prise d'eau situé en surface ainsi que le bâtiment le protégeant.
5° :      Administration : la Division de l'Eau de la Direction générale des Ressources naturelles et de l'Environnement du Ministère de la Région wallonne.
6° :      Eau souterraine : toute eau qui se trouve sous la surface naturelle du sol, dans la zone de saturation, en contact direct avec le sol ou le sous-sol.
Les sources émergeant du sol sont encore des eaux souterraines.
CHAPITRE II : Le permis

Art. 2 : Monsieur Jean GILLET - rue de la Bergerie, 36 - 6980 LA ROCHE-EN-
ARDENNE est autorisé à réaliser aux conditions qui suivent un puits foré sur la parcelle cadastrée LA ROCHE-EN-ARDENNE - 1ère division/La Roche, Section E, n°
1306B.
Dans la banque de données de la Direction des Eaux souterraines, le présent permis porte le code d'exploitation n° 2007/8/D/00044 et la prise d'eau souterraine y relative le code n°55/6/7/010.
Art. 3 : Après réalisation du puits, celui-ci devant normalement être exploité à des débits inférieurs ou égaux à 10 m3/jour et 3.000 m3/an, le titulaire sera tenu de déclarer l'exploitation de sa prise d'eau souterraine auprès de l'Administration communale du lieu, en utilisant le formulaire annexe IX (déclaration de classe 3 en rubrique 41.00.03.01).
Cette déclaration devra inclure la coupe exacte du puits (profondeur, longueur et niveau des tubages crépines, niveau des arrivées d'eau, niveau statique, nature des terrains rencontrés) tel qu'alors réalisé.
Le débit maximum d'eau prélevé ne pourra alors excéder 10 m3/jour et 3.000 m3/an. Ces valeurs de débit pourront toutefois être réduites si le prélèvement est susceptible d'affecter la sécurité des personnes et des biens, la qualité de l'eau de la nappe aquifère exploitée, de produire une réduction du volume prélevé dans d'autres ouvrages de prise d'eau ou de provoquer une sollicitation excessive de la nappe aquifère par rapport à son alimentation naturelle.
Si le titulaire envisageait d'exploiter son puits à plus de 10 m3/jour et plus de 3.000 m3/an, il lui serait dans ce cas requis de solliciter au préalable et obtenir un permis de classe 2 en rubrique 41.00.03.02.
Art. 4 : L’eau prélevée est destinée à l'alimentation d'une porcherie et au nettoyage des locaux.
La prise d'eau appartiendra normalement à la catégorie D.
CHAPITRE III : L'ouvrage de prise d'eau

Art. 5 §1 :     L'ouvrage, de prise d'eau va consister en un puits foré d'environ 40 mètres de profondeur, à réaliser suivant le schéma type fourni en annexe 12 du dossier de demande de permis.
§2 :     Le puits foré sera équipé d'un avant-puits cimenté et devra présenter toutes les garanties d'étanchéité.
§3 :     La tête de puits devra être protégée par une chambre fermée, équipée d'une conduite de décharge et réalisée de manière à empêcher tout écoulement d'eau pluviale ou d'infiltration vers l'intérieur du tubage.
§4 :     Le niveau du sommet du tubage devra être situé au minimum à 40 centimètres au-dessus de celui du fond de la chambre de tête de puits.
CHAPITRE IV : Implantation et construction

Art.6 §1 : Le puits est implanté de manière à permettre l'établissement d'une zone de prise d'eau (voir article 11 qui suit) conforme sur un terrain dont le titulaire dispose de la maîtrise ou de la propriété.
§2 : Le puits sera implanté sur la parcelle 1306B conformément au plan joint en annexe II du présent permis. Cependant, dans un but de protection des eaux souterraines, et pour autant que Monsieur GILLET dispose de la propriété sur un espace suffisant, il est conseillé d'éloigner le point de forage vers le nord-ouest.
Art.7 : L'ouvrage de prise d'eau et les installations de surface sont réalisés et aménagés de manière à éviter toute contamination de la nappe d'eau souterraine et de l'eau prélevée.
Art.8 : L'accès à l'ouvrage de prise d'eau est défendu à toute personne étrangère à son exploitation au moyen d'un dispositif étanche comportant un couvercle ou une porte munie d'un système de fermeture à clef.
Art.9 : L'ouvrage de prise d'eau est muni d'un compteur volumétrique destiné à
contrôler le volume d'eau prélevé.
Tout autre type de compteur ou de système de comptage du volume d'eau prélevé doit être préalablement admis par l'Administration.
CHAPITRE V : Exploitation

Art.10 : Toute pollution atteignant ou risquant d'atteindre l'ouvrage de prise d'eau ou toute altération significative et brutale de la qualité de l'eau prélevée est immédiatement signalée à l'Administration.
Art.11 §1 : Une zone de prise d'eau est établie autour de tout ouvrage de prise d'eau souterraine.
§2 : Pour les puits, la zone de prise d'eau est délimitée par la ligne située à une distance de dix mètres des limites extérieures des installations de surface strictement nécessaires à la prise d'eau, y compris les systèmes d'aération et les regards de contrôle.
Art.12 : Un panneau conforme au modèle repris en annexe du code de bonne
conduite est apposé de manière à être visible depuis tous les accès à la zone de prise
d'eau.
Art.13 :
Sont interdits dans la zone de prise d'eau définie à l'article 11 § 2 toute activité ou installation susceptibles de contaminer la nappe souterraine ou l'eau prélevée, notamment :
1 °        les réservoirs et les stockages d'hydrocarbures
2°        les stockages et les épandages souterrains et en surface d'effluents domestiques
3°        les stockages et les épandages d'effluents d'élevage
4°        les stockages et l'utilisation de toutes substances susceptibles de rendre l'eau impropre à la consommation
5°        les aires et voies de passage pour véhicules et animaux
6°        l'arrêt et le stationnement de tout véhicule et autres engins motorisés
7°        / 'usage de produits phytosanitaires
8°        les locaux d'élevage de tous types d'animaux
9°        les rejets d'eaux usées ou épurées
Le périmètre de la zone de prise d'eau peut utilement être clôturé.
Art.14 §1 : Tout puits dont l'exploitation est définitivement abandonnée est déclaré comme tel à l'Administration, qui pourra demander qu'il soit mis à sa disposition pour servir à des contrôles piézométriques et/ou qualitatifs.
§2 :     Si ce n'est pas le cas, le puits est remblayé aux frais de l'exploitant selon les prescriptions qui suivent :
1°       le remblai doit être effectué au moyen de gravier propre et siliceux de diamètre approprié au diamètre du puits jusqu 'au-dessus du niveau de l'eau ; 
2°       au-dessus de ce niveau, le puits est rempli de minimum 1 mètre d'argile gonflante ou d'un coulis de ciment pur surmonté jusqu'à proximité du sol d'un des matériaux suivant :
sable ou gravier de diamètre adapté au diamètre du puits ; 
argile gonflante ; 
coulis de ciment pur ; 
béton ou mortier fluide ; 
remblais inertes non terreux et non schisteux de diamètre adapté au diamètre du puits.
3°       une dalle de béton armé centrée sur le puits et entourant celui-ci de l mètre est coulée en vue d'obturer ce dernier.   L'armature est calculée de manière à ce que la dalle demeure intacte dans les conditions locales d'utilisation du site. Les équipements du puits sont coupés à un niveau tel qu'ils soient noyés dans la dalle à 10 centimètres minimum sous la surface de celle-ci.
CHAPITRE VI : Contrôle, autocontrôle, auto-surveillance

Art. 15 :
Le déclarant tient à la disposition  du fonctionnaire chargé de  la surveillance les attestations de conformité et d'étalonnage du compteur d'eau installé.
Art. 16 :         Le titulaire de la prise d'eau est tenu de déclarer, à l'Administration, annuellement et au plus tard le 31 mars, le volume d'eau prélevé au cours de l'année précédente.
Un formulaire à compléter lui est envoyé préalablement par l'Administration. "
6) Le point 13 de l'article 3 de l'acte querellé libellé "Conditions émises par la DGA -Direction de l'Espace rural " est complété par le texte suivant:
" Une haie de hêtre est plantée le long de la route. "
7) Le point 14 de l'article 3 de l'acte querellé est abrogé et remplacé par le texte suivant:
" - le niveau rez du bâtiment sera descendu de ± 50 centimètres;
- l'accès latéral prévu au nord sera réalisé au sud, et les portes d'entrée déplacées dans le pignon sud; un accès à la voirie peut être réalisé au nord mais il ne peut dépasser le pignon droit du bâtiment;
- les élévations nord, sud et ouest seront descendues le long de la cuve à lisier, les remblais étant limités au strict minimum et devant suivre la pente naturelle du terrain;
- les plantations proposées seront réalisées, dès la première saison propice aux plantations, après les travaux et ce, à l'aide d'essences feuillues indigènes;
- les façades Nord, Est et Sud seront revêtues de bardages bois (sauf façade arrière);
- la hauteur des silos verticaux ne dépassera pas la hauteur du faîte de la toiture du bâtiment;
- la tonalité des silos verticaux sera neutre et à tendance foncée."
8) Le point 15 de l'article 3 de l'acte querellé est abrogé.
Article 3.
Les autres dispositions de l'acte querellé sont CONFIRMEES.
Article 4.
Sans préjudice des poursuites pouvant être exercées en vertu du Code pénal les contraventions au présent arrêté seront constatées et punies conformément au décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement.
Article 5.
Mention du présent arrêté est faite au registre dont question à l'article 36 du décret  du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, en marge de l'arrêté dont appel.
Article 6.
Un recours en annulation pour violation des formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, peut être porté devant le Conseil d'Etat contre la présente décision par toute partie justifiant d'une lésion ou d'un intérêt.
Le Conseil d'Etat, section administration, peut être saisi par requête écrite, signée par l'intéressé ou par un avocat, et ce dans les 60 jours à dater de la notification ou de la publication de la présente décision.
Article 7.
Dans les 10 jours de la prise de décision, celle-ci est portée à la connaissance du public, par voie d'affichage d'un avis.
Le contenu de cet avis et les modalités de l'affichage sont définis par l'article 38 du décret. La durée de cet affichage est d'au moins dix jours.
Article 8.

La décision est notifiée : 

1.       En expédition conforme et par envoi recommandé :
· Mr ET Mme DUBRAY-HERMAN,
· Mr KOEUNE,
· GROUPEMENT SOC. PECHE OURTHE BANALE LUX A.S.B.L.
· Christian VAN DE V1JVER,
· Peter CORTVRIENDT,
· André PAUL,
· Nicole BINET,
· Manuel LEJEUNE,
· Johannes VLAEYEN,
· Sigrid SEGERS,
· Jean-Michel MANAND1SE,
· Florence et Maxime NYSSENS,
· Jean-Paul DUBUCQUOIS,
· Marina SCHIFFER,
· Joseph SIBRET,
· Carine NOËL,
· Wilma EVERAARTS, 

· Winnifred RENZEN, 
· Yves DELWALQUE, 
· Jan VAN ASSCHE, 
· Nathalie VAN NEER, 
· ATIK-AYSE, 
· Suzanne NIQUE, 
· Marthe GEORGES, 
· Luc THERER, 
· Mohammed NOUHAS, 
· Vanessa HAUT, 
· Frédérik CELIS, 
· Erik DE SMEDT, 
· Baudouin LAMOTTE, 
· Dominique PERIN, 
· Willy VERHEYEN, 
· Daniel MORMONT, 
· Cosimo SIMONE, 
· Lucienne COLLA, 
· José LAYON,
· Danielle BOSSART,
· Irénée DE BOOS,
· Marguerite LIBERT,
· VILLAGE DE VACANCES "LA BOVERIE" ,
· Philippe VANDERVECK,
· Karel DE DECKER,
· MUSEE DE LA BATAILLE DES ARDENNES S.P.R.L.
· André LENGLER,
· Derek VAN ENK,
· Colette G ALLO Y,
· Philippe BOURIVAIN,
· Victor ANTOINE,
· Michel BOSQUEE,
· SON-RENARD ET FILS S.A.,
· Stéphan TREMBLOY,
· Daniel REINERS,
· Victor BASTIN,
· Françoise LEMAIRE,
· Vinciane COLLA,
· Guy HARDENNE,
· Guy DEFOY,
· Bernadette RODRIGUE,
· Jean COLLA,
· Patrick LARUE,
· Jacques JOOREN,
· Guy CHALUPA, 
· August VAN HOVE, 
· Sigrid LERNOUT, 
· Claude GOBEAUX, 
· Frédéric DELOECKER,
· Edmonde BINET, 
· Alain GERARD, 
· Eric PHILIPS, 
· Jan VERHOEVEN, 
· Etienne MUYS, 
· Robin BORGHYS, 
· André GERARD,
· Dominique LAFALIZE,
· Louis MANIGART,
· Michel LAPAGNE,
· Julia VOLCKERICK,
· Marianne NYSSENS,
· André HERREMAN,
· P.A. JONKER,
· Willemina VISSER,
· Louis BERLIER,
· Eliane GODELET,
· Jean-François GRODENT,
· Nicole HARDENNE:
· GILLET Jean, Cielle n° 36 A à 6980 LA-ROCHE-EN-ARDENNE ;
· au Collège communal de et à 6980 LA-ROCHE-EN-ARDENNE ;
· au fonctionnaire chargé de la surveillance du ressort de la DGRNE-DPE  Services extérieurs-Direction de Namur, Avenue Reine Astrid n° 39 à 5000 NAMUR ;
2. En expédition conforme par envoi libre :
· au fonctionnaire délégué sur recours ;
· à l'Office wallon des déchets, avenue Prince de Liège 15 à 5100 NAMUR (Jambes) ;
· à la Division de l'Eau, avenue Prince de Liège 15 à 5100 NAMUR (Jambes) ;
· à la Direction générale de l'Agriculture;
· au fonctionnaire technique ayant instruit la demande en première instance;
· au fonctionnaire délégué ayant instruit la demande en première instance.
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